
Descriptif du module
Le module est constitué de 6,5 jours 
de cours et 1 jour de stage à l’Unité 
de Médecine des Violences du CHUV. 
Le module vaut 5 crédits ECTS qui peu-
vent être reconnus dans d’autres pro-
grammes de formation postgrade. L’ob-
tention des crédits implique 
la présence aux cours et la réussite d’un 
travail de validation.

26 mai 2011
Sciences forensiques et médecine légale.

27 mai 2011
Description des blessures et principes
de rédaction du constat de «coups et bles-
sures».

Entre juin et septembre 2011
Journée de stage à la Consultation 
médico-légale de l’Unité de Médecine 
des Violences.

29 septembre 2011
Aspects légaux de la prise en charge 
des victimes de violence.
Violences psychologiques et traumatismes 
psychiques.

30 septembre 2011
Violences conjugales.
Violences communautaires.

1er octobre 2011 (9h–12h)
Séminaire sur le travail de validation.

24 novembre 2011
Journée Romande de Médecine 
et de Sciences Forensiques.

25 novembre 2011 
Enfants et violences conjugales.
Maltraitance envers les personnes âgées.
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